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1) Il est créé, par l’Office International, un diplôme d’honneur conforme au modèle ci-annexé 

destiné à encourager et récompenser les associations de coins de terre qui pratiquent un jardinage 
respectueux de l’environnement. 

 
2) Le diplôme peut être décerné à une association par pays-membre, tous les deux ans, à l’occasion 

de la Journée Européenne du Jardin. 
 
3) Chaque ligue nationale sélectionne une association de Coin de terre répondant aux critères fixés 

ci-dessous et en informe le Secrétariat général avant le 15 février des années impaires et envoie 
deux photos et deux diapositives de cet ensemble avec un rapport. 

 
4) Les critères d’appréciation sur lesquelles se base la ligue (ou fédération) nationale pour opérer 

son choix sont les suivants: 
 
4.1.: existence d’un article du règlement d’ordre intérieur conseillant aux affiliés des associations 

de pratiquer une horticulture respectueuse de l’environnement au moins en accord avec la 
brochure de l’Office: “Exploitation idéale des jardins familiaux du point de vue écologique” 
ou avec des règlements nationaux; 

 
4.2.:  organisation de causeries et exposés pratiques relatifs au point 4.1. ci-dessus ou existence 

dans l’association d’une parcelle expérimentale relative au point 4.1.; 
 
4.3.:  pourcentage des jardiniers appliquant effectivement les critères du point 4.1.; 
 
5) Le représentant de la ligue ou fédération nationale reçoit officiellement du président de l’Office 

International le diplôme et est chargé de le remettre à l’association bénéficiaire. 
 
6)  Le représentant national informe par écrit le secrétariat général de la date et des circonstances de 

la remise du diplôme à l’association concernée. 
 
Adopté à Luxembourg, le 29 mars 1990 
 
 

 
 


